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 Que faut-il retenir ?
Depuis le 12 novembre 2014 en dehors des exceptions recensées dans les décrets les services de l’État sont 

tenus de répondre aux demandes qui leur sont faites dans un délai maximum de 2 mois au delà c’est le prin-
cipe de « silence vaut acceptation » qui s’applique.

Attention seules les décisions relevant de la compétence État sont concernées. 

Historique 
 Jusqu’à présent et depuis 150 ans

La loi remontant au 2 novembre 1864, la réglementation 
nationale prévoyait que la non-réponse de l’administra-
tion équivalait à un refus (à quelques exceptions près au 
fil des ans)

Actualité législative
Application du principe « silence vaut acceptation » (SVA)

Hier

Les décrets ont été publiés le 1er novembre 
2014 et fixent les exceptions au principe selon 
lequel « silence vaut acceptation »

L’article 21 de la loi 2000-321 du 
12 avril 2000 modifiée par la loi 

2013-1005 du 12 novembre 2013 
a inversé le sens des décisions 

tacites en cas de silence gardé par 
l’autorité compétente à l’issue du 

délai d’instruction 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&fastPos=1&fastReqId=167788732&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&fastPos=1&fastReqId=167788732&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028183023&fastPos=1&fastReqId=831006036&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028183023&fastPos=1&fastReqId=831006036&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte


2

Lire            Relire 

C’permis n°23
« Silence vaut 
acceptation »

Pour plus d’informations voir le C’permis spécifique n°23 
  « Silence vaut acceptation ».

Décret n° 2014-1414 du 27 novembre 2014 relatif à l’uti-
lisation de certains matériaux ou dispositifs prévus à l’article 
L.111-6-2 du Code de l’urbanisme 

Ce décret, publié au Journal officiel du 29 novembre 
2014, précise les règles d’urbanisme s’appliquant à 
l’utilisation de certains matériaux, procédés ou dispo-
sitifs écologiquement performants. La loi Grenelle 2 
a introduit au sein du Code de l’urbanisme un nou-
vel article L.111-6-2 qui prévoit que nonobstant les 
règles relatives à l’aspect extérieur des constructions 
prévues notamment par les plans locaux d’urbanisme 
(PLU), un permis de construire ou d’aménager ne peut 
s’opposer à l’utilisation de certains « matériaux, pro-
cédés ou dispositifs écologiquement performants », 
sauf dans certains secteurs sauvegardés ou délimités 
par les collectivités territoriales (zone de protection 
du patrimoine architectural, urbain et paysager, péri-
mètre des monuments historiques, sites classés etc.). 

La liste des matériaux ainsi concernés a été fixée par 
la voie d’un décret en date du 12 juillet 2011 (codifié 
à l’article R.111-50). Le présent décret clarifie la liste 
des équipements éligibles, notamment en retirant 
« les portes, portes-fenêtres et volets isolants ».

Y figurent en revanche désormais expressément : 
« les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés 
en façade ou en toiture ». Contrairement à la formu-
lation antérieure, « matériaux d’isolation thermique 
des parois opaques des constructions », qui s’atta-
chait uniquement à la performance énergétique, cette 
nouvelle rédaction valorise également la qualité envi-
ronnementale et sanitaire des matériaux visés.

Enfin, les bâtiments intégrant un taux minimal de ma-
tériaux biosourcés ou biomatériaux (tels que le bois 
et ses dérivés, le chanvre, l’ortie, le lin, la paille, la 
plume ou encore la laine de mouton) disposent d’un 
nouveau label « Bâtiment biosourcé ».

 Questions / réponses

Un particulier a commencé à construire une mai-
son et a arrêté les travaux en abandonnant le 
chantier lequel reste en l’état depuis un certain 
temps. Face à une telle situation la commune dis-
pose-t-elle de moyens pour contraindre l’intéressé 
à terminer ce chantier qui porte une atteinte grave 
à l’environnement et à la cohérence de l’urbanisme 
communal ?

Réponse :

L’article R.424-17 du code de l’urbanisme (CU) pré-
voit que le permis de construire est périmé si les tra-
vaux autorisés ne sont pas entrepris dans un délai de 
2 ans, à compter de la notification de l’autorisation 
d’urbanisme ou de son acquisition tacite. Le permis 
de construire est également périmé si, passé ce délai, 
les travaux sont interrompus pendant un délai supé-
rieur à une année. En cas de péremption du permis de 
construire, les travaux déjà exécutés avant l’abandon 

Le permis de construire pour les établissements 
recevant du public (ERP)

Le décret 2014-1300 relatifs aux exceptions pré-
cise le délai à l’expiration duquel le silence gardé 
par l’administration sur une demande, déposée 
à compter du 12 novembre 2014, vaut décision  
d’acceptation, à savoir 5 mois au lieu de 6 mois pour les 
autorisations dont la décision relève de la compétence État.
Pour les collectivités territoriales cette disposition n’in-
terviendra qu’au 12 novembre 2015.

Délais modifiés

Autorisation de travaux pour les établissements
 recevant du public (ERP)

Le décret 2014-1326 du 05 novembre 2014 
modifie les dispositions du Code de la construction 
et de l’habitation (CCH) relatives à l’accessibilité aux 
personnes handicapés des ERP et des installations 
ouvertes au publics.
Ce décret modifie notamment le délai d’instruction de la de-
mande d’autorisation de travaux qui passe de 4 mois au lieu 
de 5 mois (Cf. R.119-19-22 du CCH).

http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Media/Files/SVA
http://www.seine-et-marne.gouv.fr/Media/Files/SVA
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029812498&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20D21D2C71CE5470FF691350D9A33296.tpdjo07v_1?idArticle=LEGIARTI000028810855&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20141209
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20D21D2C71CE5470FF691350D9A33296.tpdjo07v_1?idArticle=LEGIARTI000029825188&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20141209
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029676586&fastPos=1&fastReqId=1429870813&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029708064&fastPos=1&fastReqId=1437990673&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ED00B40432ED9441B73625061AC87C9E.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000029714072&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141202
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Le sursis à statuer peut-il être opposé à une décla-
ration préalable ?

Réponse :

Les possibilités d’opposer un sursis à statuer énu-
mérées par l’article L.111-7 du CU s’appliquent 
à une demande d’autorisation d’urbanisme 
(permis de construire, permis d’aménager...) ou 
une déclaration préalable.
(rappel : le C’permis n° 15 traite du sujet)

Dans le cadre d’une demande de certificat d’urba-
nisme dit CUb opérationnel y a-t-il l’obligation de 
joindre un plan du terrain avec la localisation de 
l’implantation de l’opération projetée ?

Réponse :

L’article R.410-1 du CU précise, outre les élé-
ments à indiquer sur l’imprimé de demande, les 
pièces à joindre à savoir un plan de situation 
permettant de localiser le terrain dans la com-
mune.
Dans le cas prévu au b de l’article L.410-1 du  
CU la demande est accompagnée d’une note 
descriptive succincte de l’opération indiquant, 
lorsque le projet concerne un ou plusieurs bâ-
timents, leur destination et leur localisation ap-
proximative dans l’unité foncière et lorsque des 
constructions existent sur le terrain, un plan du 
terrain indiquant l’emplacement de ces construc-
tions.

 JURISPRUDENCE

Arrêt du Conseil d’État n° 346333 du 11 juin 2014  
un refus peut-il être opposé en l’absence de justification de 
droit d’accès sur une parcelle pour desservir le terrain d’as-
siette des constructions projetées ?
Le Conseil d’État, interprétant l’article R.421-1-1 du 
CU, distingue les dispositions qui conditionnent la 
recevabilité de la demande de permis des critères 
d’examen de la demande.
Dans le cas présenté une société s’est vu délivrer par 
un maire un permis de construire d’un ensemble de 
3 immeubles d’habitation et de commerces. Pour ac-
céder au terrain d’assiette des constructions projetées, 
elle avait été autorisée à traverser une parcelle, pro-
priété de la commune. Or un voisin estimait que la 
parcelle en cause n’appartenait pas à la commune.
Ce motif ne justifiait pas un refus de permis de 
construire, le pétitionnaire n’a pas à justifier qu’il a 
le droit de passer sur les parcelles donnant accès au 
terrain d’assiette des constructions projetées.
S’il n’a pas à justifier de son droit de traverser les par-
celles, le permis de construire ne pourra être accordé 
que si le terrain d’implantation des futures construc-
tions répond aux conditions de desserte au regard des 
règles applicables sur ce point.

du chantier peuvent être constitutifs d’une infraction 
pénale devant être constatée par l’établissement d’un 
procès-verbal, dans les conditions prévues à l’article 
L.480-1 du CU. En effet, ces travaux sont réputés non 
conformes à l’autorisation délivrée. Par conséquent, il 
y a lieu de considérer qu’ils ont été exécutés en mé-
connaissance des prescriptions imposées par le per-
mis de construire, au sens de l’article L.480-4 du CU. 
En cas de condamnation, le juge peut assortir sa déci-
sion d’une obligation de rétablissement des lieux dans 
leur état antérieur. 

Arrêt du Conseil d’État n°356142 du 24 mars 2014,
La procédure contradictoire préalable s’impose !
Le préfet du Var a demandé à un maire de procéder 
au retrait d’un permis de construire en raison des dis-
positions du plan de prévention des risques d’inonda-
tion (PPRI) en cours d’élaboration. Le maire a retiré le 
permis. Il s’est contenté de notifier au bénéficiaire le 
courrier du préfet, sans entamer de procédure contra-
dictoire préalable.
Lorsqu’un maire envisage de retirer un permis de 
construire la notification au bénéficiaire d’un permis 
de construire d’un recours administratif formé par 
un tiers ou par le préfet agissant dans le cadre du 
contrôle de la légalité, ne saurait tenir lieu du respect 
de la procédure prévue par l’article 24 de la loi du 12 
avril 2000.
Dès lors où des droits sont donnés le retrait du per-
mis de construire fait partie des décisions individuelles 
pour lesquelles la procédure contradictoire préalable 
est obligatoire.

A noter toutefois le Conseil d’État censure la Cour administrative 
d’appel qui avait tiré du non-respect de l’article 24 de la loi du 
12 avril 2000 la conséquence automatique de l’illégalité de la 
décision de retrait, sans rechercher si l’intéressé avait été effec-
tivement privé de la garantie prévue par la loi (Conseil d’État 
n°335033 23 décembre 2011 « Danthony »).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029069547&fastReqId=1913671269&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=54C783D015F87F4FB576B8AD16D7DBA0.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000025162369&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20141202
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=54C783D015F87F4FB576B8AD16D7DBA0.tpdjo14v_3?idArticle=LEGIARTI000025162369&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20141202
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028770812&fastReqId=572177089&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000006529215&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000006529215&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025041089
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025041089

